










































RETRAITS D'ALIGNEMENT 

Rue de Picpus - XII' Rue de Vaugirard - XV, 

Rue de Lourmel - XV, Avenue d'Italie - XIII' 
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VARIATIONS 
RETRAITS D'ALIGNEMENT 

Résultats d'une évolution dans le dimensionnement 
d'une rue ou du recul volontaire d'un bâtiment, les 
retraits d'al ignement apparaissent trop souvent 
comme des espaces délaissés en raison de l'ambiguï­
té de leur statut; ils sont en effet largement ouverts 
sur les rues et peuvent être publics ou privés, et dans 
ce dernier cas accessibles ou non au public. 

Lorsque l'alignement pour élargissement a été aban­
donné, la voie où se trouve le retrait ne changera 
plus de dimension. Ceci implique d'éviter autant que 
possible une variation significative du tracé de la 
bordure de trottoir au droit de ces retraits. 
Quand le recul est important (plus de 3 mètres envi­
ron), la limite du trottoir courant doit être bien mar­
quée par rapport à l'espace de l'élargissement. 
Quand le recul est de faible dimension, ou lorsqu'il 
se situe dans une voie fortement fréquentée par les 
piétons et dont les trottoirs sont insuffisants, le retrait 
d'alignement doit faire partie du domaine public 
pour recevoir les mobiliers nécessaires à la vie du 
quartier et laisser plus libre le trottoir courant. Son 
traitement relève alors de règles proches de celles 
qui sont adoptées pour les angles dégagés et les 
inflexions. Il convient d'utiliser au mieux les possibi­
lités de plantations et d'accueil des mobiliers en lais­
sant 1 ibre les cheminements des piétons. Les qlaté-

Rue Lecourbe 

riaux et les mobiliers ne doivent pas s'écarter sensi­
blement de ceux ,qui sont utilisés dans la voie. 

Des dispositions du même ordre doivent être appli­
quées dans les rares cas où le retrait fait partie d'une 
rue dont l'élargissement est toujours projeté. 

Dans les autres cas, le retrait d'alignement peut res­
ter ou retourner au domaine privé et son aménage­
ment peut marquer plus fortement cette appartenan­
ce. Une plus large végétalisation est alors possible 
sous forme de plantations d'arbres ou de jardinières 
en pleine-terre lorsqu'elles peuvent avoir des dimen­
sions suffisantes. 

Si l'occupation du sous-sol interdit cette disposition, 
il ne faut pas exclure une occupation temporaire sous 
forme de construction à rez-de-chaussée. Dans ce 
cas, la limite entre l'espace privé et l'espace public 
doit être matérialisée par une clôture d'une dimen­
sion et d'une qualité suffisantes, susceptible le cas 
échéant de masquer les occupations privées de ce 
qui est, en fait, une sorte de cour ouvrant sur la rue. 
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CROISEMENTS 

Rues de Belfond/Sémard - IX' Rues des Pyrénées/Renouvier - XX' 

Boulevard de Port -Royal/Pascal - XIII' Poterne des PeuPliers - XIII' 
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E CALA GES 
CROISEMENTS DÉNIVELÉS 

Les intersections dénivelées entre deux voies résul­
tent le plus souvent à Paris de la création de grands 
tracés urbains imaginés au 19ème siècle dans les sec­
teurs des collines des faubourgs et des lotissements 
périphériques. 

Réduisant les possibilités d'échanges avec le réseau 
de voirie préexistant, ce dispositif offre en revanche 
l'avantage de limiter fortement l'impact de la voie 
nouvelle sur le nivellement du quartier existant 
qu'elle traverse. 

Relativement peu fréquent, ce type de disposition 
offre aussi des points de vue originaux et parfois sur­
prenants sur la ville, qui peuvent appeler une protec­
tion et une mise en valeur particulière. 

La conception initiale doit d'abord limiter l'effet de 
tunnel pour le passage inférieur. La voie la moins 
large, implantée au-dessus, est à cet égard plus satis­
faisante ; dans le cas contraire des "jours" ou des 
puits de lumière devraient être ménagés. 

Rues des Pyrénées/Renouvier 

Des ouvrages d'apparence légère, aux structures les 
plus fines, doivent être impérativement recherchés. 

Les escaliers de jonction entre niveaux doivent être 
de préférence dégagés latéralement ou bordés 
d'immeubles, plutôt qu'insérés dans l'ouvrage pro­
prement dit. 

Plusieurs de ces dispositions s'appliquent d'ailleurs 
aussi bien aux ouvrages de franchissements ferro­
viaires ; les ponts métalliques de l'ancienne ligne 
Petite Ceinture constituent à cet égard des exemples 
classiques réussis, qui peuvent être réinterprétés de 
façon contemporaine. 

Une gestion et un entretien facile de ces ouvrages 
sont particulièrement importants, surtout pour les 
passages inférieurs. Les revêtements des culées et 
sous-faces de tabl iers doivent être traités en consé­
quence. 
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ESCALIERS 

Rue Rollin - V· Square Caulaincourt - XVIII' 

J 
Rue Amelot - XI' Rue Claude Momet - XIX' 
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D " E CES CALA 

Les escaliers sont des dispositifs de raccordement 
entre rues relativement fréquents à Paris. Ils résultent 
soit de contraintes de pentes et de niveaux particu­
lièrement importantes comme à la Butte Montmartre, 
soit encore comme dans le cas des croisements déni­
velés, des conséquences de tracés urbains de grande 
dimension ouverts à travers les réseaux de voiries 
anciens, comme c'est le cas par exemple boulevard 
Beaumarchais. 

Leur conception est donc étroitement liée aux condi­
tions topographiques locales et apparaît extrême­
ment diversifiée. Comme les croisements dénivelées, 
les escal iers peuvent constituer, depuis leur partie 
haute, de$ mOllJents- forts dans une promenade, en 
permettanÙa découverte d'horizons urbains étendus. 
Vus depuis leur partie basse, ils forment le fond de 
compositions axiales qui méritent souventd.',êtr~ trai­
tées de- façon relativement monumentale. 

, .,.. - ,.".~'. ' 

Rue Antoine Dubois 

ESCALIERS 

Très souvent les escaliers sont l'objet d'un traitement 
esthétique soigné: appareillage de perrés, mains cou­
rantes ouvragées, statues, fontaines, ou arbres de 
haute tige. 
Si la différence de niveau est importante, il est préfé­
rable de disposer les emmarchements en partie cen­
trale de manière à ménager des paliers latéraux faci­
litant l'accès aux voies ou aux immeubles riverains. 

Le choix des essences de plantations est libre, mais 
les mobiliers et les matériaux de sols sont identiques 
à ceux des voies riveraines. Cependant les emmar­
chements proprement dit sont en pierre dure. 

comme .les placettes ou les angles dégagés, ces lieux \ 
apportent donc une qualité particulière au paysage 
du quartier dans lequel ils se situent; ils doivent 
donc être l'objet d'un effort de mise en valeur. 
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CHAUSSÉES ET TROTTOIRS SÉPARÉS 

Rue Censier - V' A venue de Sai nt Mandé - XII' 

Boulevard Saint Martin - Xc Cours la Reine - XVI' 
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DÉCALAGES 
CHAUSSÉES ET TROTTOIRS SÉPARÉS 

Les difficultés d'établissement de tracés de voirie 
réguliers dans les sites de collines de la capitale peu­
vent condüire exceptionnellement à imaginer des 
voies comprenant des niveaux différents. Ainsi, dans 
une voie déjà bordée partiellement ou totalement 
d'immeubles, la rectification du profil en long, par 
exemple pour rendre l'itinéraire plus lisible, peut 
imposer un décalage entre le niveau de la chaussée 
et celui des trottoirs, puisqu'il est très difficile de 
modifier ce dernier. 

Cette configuration est assez fréquente ponctuelle­
ment, lorsqu'une voie nouvelle a été tracée en pré­
servant un ou quelques immeubles plus anciens dont 
le seuil forme alors par rapport au trottoir, soit une 
petite terrasse, soit au contraire une sorte de cour 
anglaise. On peut également la rencontrer lorsque 
deux réseaux de rues viennent à se juxtaposer alors 
qu'ils sont organisés à des niveaux différents. Dans 
ce cas, l'espace entre les voies est traité sous forme 
de murs ou de talus d'un dessin plus ou moins tra­
vaillé. En revanche, ce type de dispositif concerne 
très rarement les grands tracés de voirie, comme 
dans le cas du boulevard Saint-Martin. 

Dans tous les cas, cette configuration introduit une 
complication dans l'organisation physique de la voie 

Boulevard Saint Martin 

concernée et dans le parcours des usagers. Il paraît 
alors superflu de renforcer cette complexité par des 
d'aménagements physique supplémentaires, au sol ou 
en volume. Sauf exception, les traitements perma­
nents de ces espaces devraient donc être conçus 
comme ceux des voies ordinaires, avec une grande 
économie de moyens. Ceci n'empêche pas, bien 
entendu, que d'autres dispositifs plus légers, et parti­
culièrement une mise en valeur nocturne par un 
éclairage adapté, puissent y être imaginés. 

/1 est possible de rattacher à ces singularités tradition­
nelles une catégorie plus récente d'ouvrages décalés: 
les voies dénivelées aux approches de carrefours (pas­
sages souterrains). Dans ce cas, l'examen des ouvrages 
réalisés dans Paris montre que des traitements accep­
tables ne sont obtenus qu'à deux conditions: 
• comme pour les croisements décalés, les matériaux 
utilisés pour les ouvrages et leur revêtement doivent 
être de bonne qualité tant pour l'aspect que pour 
l'entretien. 
• il faut aussi que l'ouvrage nouveau soit d'une propor­
tion raisonnable par rapport à la voie qui l'accueille et 
préserve les principales dispositions du paysage, parti­
culièrement les plantations et les trottoirs. 
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